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Répondant à une sollicitation des Autoroutes du Sud de la France (ASF), le Conservatoire 
dôespaces naturels de Midi-Pyrénées (CEN Midi-Pyrénées) a élaboré un plan de gestion des 
terrains de lôaire de lôautoroute A61 à DEYME et comprenant une station de la Jacinthe de 
Rome (Bellevalia romana). 
 
Ce document de planification vise notamment à conserver cette station floristique patrimoniale 
qui est menacée par la fermeture du milieu. Ces actions mises en place par les ASF font 
partie des mesures compensatoires, conform®ment ¨ lôArrêté préfectoral n°2012-16 du 21 
septembre 2012 relatif à une autorisation de destruction, déplacement d'individus et de 
destruction, altération, dégradation d'aires de repos et de reproduction d'espèces protégées 
dans le cadre de l'extension de la gare de péage de Toulouse-Sud. 
 
Ce plan de gestion sera mis en îuvre pour une dur®e de 6 ans renouvelable, après sa 
validation par les Autoroutes du Sud de la France et après concertation avec les services de 
la DREAL concernés. 

 

 

Le site dô®tude se situe dans le d®partement de la Haute-Garonne, sur les communes de 
Deyme (code INSEE 31158) et de Donneville (code INSEE 31162), à une quinzaine de 
kilomètres au sud-est de Toulouse, dans le Lauragais. 

 



 

Localement, on peut préciser la situation des parcelles, délimitées par le canal du Midi à 
lôouest et par lôAutoroute A61 ¨ lôest. Il est donc important de noter le contexte enclav® de ce 
site entre deux voies de circulation. 

 

 

Ce site sô®tend sur plus de 13ha, entre Canal du Midi et Autoroute A61. Il correspond  en 
partie ¨ lôaire de repos de lôautoroute de Deyme. Il sôagit principalement dôanciennes terres 
cultiv®es qui ont fortement ®volu®es ces derni¯res d®cennies suite ¨ des plantations dôarbres. 
Désormais, leur fonction est essentiellement récréative ou paysagère, ¨ lôexception de 
quelques parcelles situées plus au sud. Le site accueille les voyageurs faisant une halte. Il est 
en partie cl¹tur® pour limiter lôacc¯s aux non voyageurs du Domaine Public Autoroutier 
Concédé (DPAC). 
 
Le p®rim¯tre de la zone dô®tude a ®t® d®fini initialement en intégrant les stations de Jacinthe 
de Rome telles que connues en 2009 (annexe 7.3.) et en suivant le contour de la pré-ZNIEFF 
2ème génération. 
 
On peut distinguer 5 grandes unités suivant la physionomie de la végétation. 

Abords des infrastructures (bâtiment, parking et voies de circulation) 

A proximité, des infrastructures (station dôessence, b©timents et parkings), les surfaces 
enherbées et les autres unités écologiques sont fortement et régulièrement fréquentées par 
les voyageurs. 

Ailleurs, la grande majorit® de la zone dô®tude correspond ¨ des boisements artificiels. 



 

La principale zone bois®e au sud de lôaire de pique-nique (pas ou peu dôintervention en sous-
bois) 

Elle correspond à la plus grande unité qui accueille notamment la station à Jacinthe de Rome 
sur le Domaine Public Autoroutier Concédé. Elle présente les caractéristiques suivantes : 
plantation de feuillus de type chênaie ï fr°naie pour lôessentiel. Une strate arbustive est en 
voie de formation avec le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), omniprésent, et, plus 
rarement, par endroits, notamment sur des secteurs plus humides temporairement, des semis 
naturels de frênes colonisent une strate herbacée encore présente. Cette dernière est bien 
présente en sous-bois ¨ proximit® de lôemplacement de la principale station à Bellevalia 
romana. De petits fossés parcourent la zone suivant deux orientations NO-SE et NE-SO. Ils 
délimitent les anciennes unités de gestion agricole qui existaient avant la construction de 
lôautoroute et la plantation dôarbres. 
 
Bois de chênes au nord-ouest de la zone de pique-nique (débroussaillage en sous-bois et 
élagage) 

Il sôagit dôune plantation de ch°ne pédonculé (Quercus robur). La gestion régulière du sous-
bois, par débroussaillage et élagage des arbres, nôest pas satisfaisante pour favoriser la 
maturation forestière de cette plantation. 
 
Les formations arbustives 

Dôautre part, plusieurs secteurs en voie de colonisation par les arbustes sont présents au nord 
de la zone dô®tude, en contact avec le boisement ou bien des surfaces ouvertes qui sont à 
proximit® de lôaire de pique-nique. 
 
Les prairies pâturées, hors DPAC 

Enfin, un secteur prairial est situé au sud, hors DPAC. Ce secteur a été intégré à la zone 
dô®tude. En effet, en 2009, Marc Tessier y a observé une station de Jacinthe de Rome (cf. 
Annexe 7.3). 

 

 

La partie des terrains de lôaire de repos de Deyme concernée par cette étude relève du 
Domaine Public Autoroutier Concédé. La parcelle ZB12 appartient à l'Etat ï Ministère de 
l'Equipement des Transports et du Logement. 
La parcelle ZA70 au sud, située sur la commune de Donneville, appartient à un propriétaire 
privé. 



 

 



 

 

La convention de gestion en faveur de Bellevalia romana, signée en 2012 et jusqu'au 
31/12/2023, entre les ASF et le Conservatoire, prévoit un périmètre de compensation de 2,23 
ha (cf. contour en rouge de la carte p34.). Ce dernier avait été choisi, au d®but de lôann®e 
2012, de façon à englober la plus grande station de Jacinthe de Rome, découverte en 2009, 
ainsi que sa périphérie immédiate. Le choix a tenu compte de la pr®sence dôanciens foss®s. 
Lôobjectif ®tait de retenir une entité de gestion cohérente pour le développement durable de 
cette plante patrimoniale qui correspond, dôapr¯s son optimum ®cologique, ¨ une prairie de 
fauche. 
 
La pérennisation de la station à Jacinthe de Rome et la gestion conservatoire des milieux 
adjacents seront ainsi possibles sur le Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC). 
 
Pour mener une réflexion globale sur les enjeux de ce territoire, un périmètre supplémentaire 
de 13,07 ha a été intégré au plan de gestion qui sera mis en place pour une période de 12 
ans. 

 

A lôexception de la partie situ®e au nord correspondant ¨ une plantation de ch°nes et une 
parcelle colonisée par le manteau arbustif, la grande majorité des surfaces de ce site est 
concernée par le zonage dôune ZNIEFF (Zone dôInt®r°ts Ecologique, Faunistique et 
Floristique) de type 1, de deuxième génération.  
 
Les contours de cette ZNIEFF, nommée « Bords du Canal du Midi de Castanet-Tolosan à 
Ayguesvives », englobent un tronçon du Canal du Midi comprenant les berges surmontées 
des talus, les abords de la piste cyclable, ainsi que le contre talus. De plus, certaines surfaces 
à enjeu, contiguës au Canal, en font également partie. Côest le cas pour le site de Deyme qui 
est accolé à cette voie navigable (cf. carte ci-après).  
 
Si le canal du Midi est sans intérêt naturaliste propre, il accueille néanmoins un nombre non 
n®gligeable dôesp¯ces patrimoniales sur ses abords et il assure donc un lien fonctionnel entre 
les différents habitats connexes.  



 

 



 

 

 

Les quatre photographies anciennes illustrent la vocation essentiellement agricole du site 
depuis 1945 jusquôaux premiers travaux de lôautoroute dans les ann®es 1970. Il sôagissait 
dôune plaine agricole avec des cultures et des surfaces herbag¯res.  

  

  

Sources : les photographies aériennes proviennent du site Géoportail (http://www.geoportail.gouv.fr).  
Légendes :  Stations à Bellevalia romana découvertes par Marc Tessier en 2009 (cf. Annexes 7.3) 
  Délimitation de la station à Bellevalia romana par le CEN Midi-Pyrénées en 2012 (cf. carte partie 3.3.3) 

5 juin 1946  23 juin 19 62 

18 jui llet  1970 19 juin 19 79 



 

Nous avons reporté les stations floristiques découvertes en 2009 par Marc Tessier (cercles en 
rouge sur le schéma ci-dessus et annexe 7.3), ainsi que le contour de la principale station de 
Jacinthe de Rome délimité par le Conservatoire en 2012 (cf. partie 3.3.3), sur les 
photographies aériennes historiques. 
 
Ant®rieurement ¨ la mise en service de lôAutoroute en 1979, les prairies étaient peu 
communes sur ce territoire. Les parcelles qui les accueillaient correspondent aujourdôhui aux 
secteurs potentiellement les plus favorables à la Jacinthe de Rome. Dôapr¯s les observations 
des clichés ci-dessus, les emplacements des stations découvertes en 2009 sont en effet des 
surfaces anciennement gérées en prairies, et de façon continue, entre 1946 et 1979. 
 
En 2012, sur le terrain, le Conservatoire a précisé les contours de la principale station de 
Bellevalia romana située désormais en sous-bois dôune plantation dôarbres (cf. partie 3.3.3). 
Ce contour correspond parfaitement à une ancienne prairie facilement discernable sur les 
photos a®riennes, notamment celles du 5 juin 1946 et du 18 juillet 1970. Cette prairie nôaurait 
pas ®t® retourn®e depuis plus de 60 ans, avant que ne soit entreprise une plantation dôarbres.  
 
Actuellement, cette zone est donc fermée. Sous la strate arborée, on observe encore une 
strate herbacée développée et une strate arbustive qui sôinstalle progressivement.  
 
Le maintien de la Jacinthe de Rome, dont lôoptimum ®cologique correspond ¨ un milieu 
prairial, est donc fortement menacé par lô®volution du milieu. 

 

La prise en compte des enjeux naturalistes de ce site est récente (Tessier, 2009). 
 
Le tableau ci-dessous rappelle les principales étapes menées sur ce site. En 2009, Marc 
Tessier (association Isatis) découvre une station dôenviron 1 200 pieds de Jacinthe de Rome, 
sur une parcelle du Domaine Public Autoroutier Concédé dont ASF assure lôexploitation sur la 
commune de Deyme (au sud de lôaire de service de Toulouse sud). Cette prospection est 
réalisée dans le cadre dôune mobilisation g®n®rale du monde naturaliste pour mieux conna´tre 
la répartition de cette plante protégée en France, qui est fortement menacée, notamment en 
plaine toulousaine par lô®volution des pratiques agricoles et par lôurbanisation. 
 
 Auteur / Structure Etape / Action de conservation 

2009 Marc Tessier / Isatis Découverte de la station par Marc Tessier 

2008-2010 Lionel Belhacène / Isatis Proposition de ce territoire en Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, 
Floristiques et Faunistique de type 2 de deuxième génération, 
nommée « Bords du Canal du Midi de Castanet-Tolosan à Aygues-
Vives » 

2011 Réseau associatif : Isatis 31 
/ NMP, 
Travaux du CBNPMP 

Suivi annuel de la station 

2009-2012 ASF 
Bureau dô®tude EGIS 
DREAL Midi-Pyrénées 
CBNPMP, CEN MP 

Mesure de compensation suite au projet dôextension de la gare de 
p®age de Toulouse Sud sur lôautoroute A61 
 
 

2012 ASF 
CEN Midi-Pyrénées 

Signature de la convention de suivi et de gestion de milieux naturels 
ï Mesures compensatoire de la gare de péage de Toulouse Sud 

2012 CEN Midi-Pyrénées Rédaction du plan de gestion du site pour 6 ans 

 

Le projet dôextension de la Gare de P®age de Toulouse-Sud sur lôAutoroute A61 qui relie 
Toulouse à Narbonne, dont ASF assure la ma´trise dôouvrage, induit un impact sur 9 pieds de 
Bellevalia romana en bordure dôun habitat de la Jacinthe de Rome situ® ¨ lôemplacement dôun 
des futurs bassins de traitement des eaux pluviales de lôautoroute.  



 

De ce fait, le ma´tre dôouvrage a déposé un dossier de demande de destruction dôesp¯ces 
protégées auprès du Comité National de Protection de la Nature. Apr¯s lôavis rendu par cette 
commission, une autorisation dôextension de la gare de p®age a ®t® accord®e. Conformément 
à lôArr°t® pr®fectoral nÁ2012-16 du 21 septembre 2012, les ASF sôengagent à compenser la 
perte des 9 pieds de Bellevalia romana par la mise en îuvre de mesures de compensation. 
Ces dernières ont été construites, notamment à partir de recommandations faites par le 
bureau dô®tude EGIS, de la DREAL, du CEN MP et du Conservatoire Botanique des Pyrénées 
et de Midi-Pyrénées. 
 
Parmi les engagements pris par ASF, on note les actions suivantes : 

- assurer la compensation stricte des impacts du projet, par le biais dôune restauration et 
dôune gestion sur 2,23 ha de milieux naturels intégrant cette station de Jacinthe de 
Rome et sa périphérie immédiate. Ce périmètre de compensation de 2,23 ha constitue 
aussi une entité de gestion cohérente pour le développement de cette espèce. 

- un plan de gestion conservatoire sera dôautre part mis en place par ASF sur lôensemble 
des milieux (2,23 ha de compensation strict). 

- la p®riph®rie de cette station (p®rim¯tre dô®tude suppl®mentaire de 13,07 ha) sera 
intégrée au plan de gestion qui sera mis en place pour une période de 12 ans. 

- la pérennisation de la station à Jacinthe de Rome et la gestion conservatoire des 
milieux naturels adjacents seront ainsi possibles sur le Domaine Public Autoroutier 
concédé (lequel est intégré dans les emprises du projet de ZNIEFF de deuxième 
génération). 

Afin de mettre en îuvre ces engagements, les ASF et le bureau dô®tude EGIS ont sollicit® 
lôappui du CEN Midi-Pyrénées. Une convention de gestion a donc été signée entre les ASF et 
le Conservatoire pour une durée de 12 ans. La présente convention a été subordonnée à 
lôavis favorable du Comité National de Protection de la Nature relatif au dossier de demande 
de destruction dôesp¯ce prot®g®e. La r®daction de ce plan de gestion marque donc lô®tape 
pr®alable ¨ la mise en place effective dôactions de g®nie ®cologique en faveur de la 
conservation de la Jacinthe de Rome sur le Domaine Public Autoroutier Concédé de Deyme. 
 
Plus globalement, ces actions de conservation à Deyme sont à mettre en perspective avec 
lôimportante implication du r®seau associatif en faveur de cette plante protégée, sur le 
département de la Haute-Garonne (association Isatis 31 et Nature Midi-Pyrénées). Ces 
associations et leur réseau de bénévoles ont mené un travail important de recherche et de 
suivi des stations d®partementales. Dôautre part, au niveau r®gional, dôautres structures et 
notamment le CBNPMP îuvrent pour la conservation de la Jacinthe de Rome sur Midi-
Pyrénées. Le Conservatoire Botanique anime et coordonne des actions spécifiques en faveur 
de la Jacinthe de Rome (Plan régional de conservation de Bellevalia romana en Midi-
Pyrénées). Enfin, le CEN Midi-Pyrénées est déjà impliqué dans la préservation de ce taxon à 
lô®chelle de la r®gion, puisquôil poss¯de ou gère dôautres prairies à Bellevalia romana, 
notamment dans le Gers et sur un site ENS du Tarn. Le site de Deyme sera donc le premier 
site géré en Haute-Garonne par le CEN Midi-Pyrénées avec un objectif de conservation 
durable de la Jacinthe de Rome. 

 

Depuis la mise en service en 1979 de lôautoroute, plus aucune activit® agricole nôa ®t® men®e 
sur le site dô®tude, ¨ lôexception des parcelles ne faisant pas partie du Domaine Public 
Autoroutier Concédé (DPAC). Celles-ci sont localisées dans la partie sud du site dô®tude. 
 
La fonction agricole initiale a donc disparue brutalement au profit des fonctions récréative et 
paysagère. Des plantations dôarbres ont limit® les impacts visuels et sonores. Par ailleurs, la 



 

pose de grillage a interdit lôaccès aux voies de communication et aux terrains du DPAC, à 
toute personne venant de lôext®rieur. En revanche, les voyageurs ont accès à pieds à 
lôensemble de lôaire dôautoroute. 
 
Lôaire de repos de lôA61 ¨ Deyme offre plusieurs services et comporte : 
- une station dôessence Carrefour, 
- une boutique alimentaire, 
- une boutique non alimentaire, 
- une piste poids lourds, 
- des toilettes publiques, 
- un service restauration sur place ou à emporter, 
- un bar. 
 
De ce fait, les zones enherbées et les surfaces boisées, à proximité immédiate des parkings, 
se sont transformées en zone de pique-nique et sont régulièrement visitées par un nombre 
important de personnes qui font une pause avant de reprendre la route. 
 
Une fois ¨ lôint®rieur de lôenceinte, lôacc¯s ¨ la station de Bellevalia romana est possible pour 
chaque visiteur qui le souhaiterait. Cependant, comme celle-ci est situ®e ¨ lôoppos® des 
secteurs les plus fréquentés, et séparée par une vaste surface boisée, il y a peu de visites. 
 
Enfin, signalons que les enjeux naturalistes de ce site sont méconnus par le grand public et 
les divers utilisateurs de lôespace. 

 

 

 

La géologie est homogène. Le substrat correspond à des terrains sédimentaires, 
principalement des alluvions actuelles et modernes de cours dôeau secondaires (Fz). Ce sont 
des limons dôinondations ¨ ®l®ments fins parfois d®calcifi®s. On parle de la boulbène pour 
cette terre sablo-argileuse plutôt acide.  
En bordure imm®diate du Canal du Midi, un autre type dôalluvion est pr®sent (Fy). Ce sont des 
alluvions des basses terrasses des cours dôeau secondaires.  
 
Des apports de matériaux auraient pu être également réalisés lors des travaux et la réalisation 
du Canal. 
 
Aucun sondage p®dologique nôa ®t® r®alis®. Sur la majorit® du site o½ se d®veloppe une 
végétation m®sophile, on sôattend ¨ observer la présence dôun horizon p®dologique brun, sec 
de type argilo-limoneux, sans élément grossier ni hydromorphie. 
 
Toutefois, comme on note ¨ et l¨, la pr®sence dôune v®g®tation plus hygrophile, ces secteurs 
subissent ponctuellement et momentanément des engorgements temporaires dôeau, 
probablement plus li®s aux pr®cipitations quô¨ la remont®e de la nappe phr®atique. 
 
Il conviendrait donc de rechercher sur ces emplacements précis, des traces dôhorizons 
humides, de fer ferrique ou ferreux (pseudo-gleys ou gleys). 



 

 

Légende Extrait de la carte géologique de Villefranche-de-Lauragais numéro 1010, BRGM Editions, 1965.  
La zone dô®tude est comprise dans le rectangle en rouge.  

 

Le site dô®tude fait partie de la vall®e de lôHers, qui forme une bande de 1 ¨ 3 km de largeur 
orientée S-SE ï N-NW. Toutefois, le site en Domaine Public Autoroutier Concédé est limité à 
lôouest par le Canal du Midi et ¨ lôest par lôAutoroute A61.  
 
De ce fait, son fonctionnement hydraulique en lien avec les cours dôeau de ce territoire (vall®e 
de lôHers morte ¨ lôest et zones inondables des ruisseaux dôAuzelens et de Rivals ¨ lôouest) 
sôen trouve largement modifi®, voir interrompu, par ces infrastructures humaines. 
 
Les localisations de ces obstacles liés aux infrastructures de transport (Autoroute et Canal) 
sont précisées dans la carte ci-dessous. 



 
 



 

 

Dans lô®tude r®cente ç Les climats en France, une étude spatiale », les communes de Deyme 
et de Donnevile font partie du Type 7.  
 
Ce type concerne une zone géographiquement composite, située à cheval sur plusieurs 
régions (Aquitaine, Languedoc) et centrée sur le bassin moyen de la Garonne. Par 
commodité, elle est dénommée « Bassin du Sud-ouest ». Il est caractérisé par une moyenne 
annuelle de température élevée (supérieure à 13°C) et un nombre élevé (> 23) de jours 
chauds tandis que les jours qui présentent un gel inférieur à -5°C sont rares.  
 
Le régime climatique de la région toulousaine et du Lauraguais évolue entre un régime 
atlantique (hivers doux et pluvieux et des étés frais et relativement humides) et le régime 
méditerranéen (des étés chauds et secs et des hivers doux et humides avec deux maximums 
dôautomne et de printemps). On lui a donn® le nom dôatlantique aquitain. 
 
Lôune de ses caract®ristiques est la soudaine ®closion de lô®t® apr¯s un printemps pluvieux. 
La baisse des précipitations du mois de juin (valeur moyenne = 70 mm) par rapport à celles du 
mois de juillet (valeur moyenne de 40 mm) est en effet brutale alors que les températures 
moyennes mensuelles sô®l¯vent de 2 ¨ 3 ÁC de juin (18 ÁC) ¨ juillet (20 ÁC) (BRGM, 1969). 
 
La hauteur de pluie annuelle moyenne se situe aux alentours de 750 mm pour la Commune 
de Donneville et 790 pour Deyme. 

 

 

La photo-interprétation 
 
La première phase de lecture des cartes IGN et des ortho-photographies a permis de délimiter 
les grands ensembles, selon leur strate, leur degr® dôouverture, les courbes de niveau, etc.  
 
Ensuite, la phase de terrain permet de préciser les contours et de mettre à jour les habitats, 
qui peuvent avoir évolué et ainsi être différents de la photo aérienne. Les habitats ainsi 
séparés peuvent être caractérisés, grâce à des relevés botaniques. 
 
Les prospections de terrain et analyses 
 
Afin de pouvoir r®pertorier le maximum dôesp¯ces, des inventaires floristiques sur la totalit® du 
site ont été menés, en ciblant cependant les différents milieux présents (prairies, ourlets, 
boisements, milieux secs ou humides, milieux anthropogènes).  
 
Pour caractériser les végétations, le Conservatoire réalise des relevés phytosociologiques ou 
phytocénotiques par type dôhabitat. Les référentiels utilisés, lors de la caractérisation des 
Habitats, sont la Typologie CORINE biotope, le Prodrome des végétations de France, ainsi 
que des outils d®velopp®s par le CBNPMP (clefs dôorientation et de détermination des 
Habitats naturels en Midi-Pyrénées). 
 
Notons que les végétations de ce site ont été et sont encore fortement influencées et 
perturbées par les activités humaines. 



 

 

Code Corine 
Habitat  

Intitulé de l'habitat (en lien avec la 
cartographie)  

Syntaxon phytosociologique  DH
1
 ZNIEFF 

87.2 
Parcs et pelouses urbaines 
piétinées 

Plantaginetalia majoris x Polygono  
arenastri-Poetea annuae 

  

82 Friche agricole et cultures Stellarietea mediae   

38 Végétation prairiale Arrhenatheretea elatioris   

38.1 Prairie pâturée Cynosurion cristati   

34.42 Ourlets mésophiles Trifolion medii   

87.1 
Ourlet nitrophile enrichie en 
espèces  de mégaphorbiaie et de 
friche 

Arction lappae   

34.42 x 87.1 Végétations dôourlet et de friche 
Trifolio-Geranietalia sanguinei X 
Artemisietea vulgaris  

  

53 
Cordon humide à laîches du bord 
des fossés 

Phragmiti-Magnocaricetea   

31.81 Manteau arbustif Prunetalia spinosae   

31.81 + 34.42 Manteau arbustif et ourlets Prunetalia x Trifolion medii   

84.3 
Plantation de chêne gérée 
(gyrobroyage régulier en sous-bois) 

/   

83.321 
Alignement de peupliers 
(plantations) 

/   

83.325 + 
31.81 

Boisement artificiel avec strate 
arbustive plus ou moins 
développée 

Prunetalia pp.   

 

Les intitulés suivants présentent les différents habitats observés sur le site, la lecture doit 
sôinterpr®ter comme cela : Nom de lôhabitat / Code Corine Biotope / Code de la Directive 
Européenne Habitat / Habitat déterminant ZNIEFF / Syntaxon phytosociologique. 
 
Parcs et pelouses urbaines piétinées  
 
Végétations annuelles subnitrophiles et végétations vivaces piétinées  / 87.2 x NC / néant / 
néant / Plantaginetalia majori x Polygono arenastri-Poetea annuae 
 
La zone de pique-nique et les secteurs à proximité des bâtiments et des voies de circulation à 
lôint®rieur de lôaire de repos sont r®guli¯rement tondues et subissent également une forte 
pression par le piétinement des voyageurs faisant une halte. 
 
Les communautés à vivaces, piétinées et régulièrement tondues, notamment les groupements 
dominés par Cynodon dactylon, se rattachent ¨ lôordre des Plantaginetalia majoris Tüxen ex 
von Rochow 1951. Au contraire les communautés dominées par des annuelles, avec un plus 
fort pourcentage de sol nu, font partie de la classe des Polygono arenastri-Conopodion 
squamati  Br.Bl. ex Sissingh 1969. 
 
Ces communautés des lieux piétinés et eutrophes sont structurées en mosaïques. Elles 
incorporent de nombreuses espèces rudérales et adaptées à des perturbations récurrentes. 
Aucune esp¯ce patrimoniale nôa ®t® observ®e. Ces v®g®tations accueillent une diversit® 

                                                
1
 DH : Directive Européenne Faune Flore Habitat 



 

floristique typique de ces secteurs vou®s ¨ lôaccueil du public. On peut citer néanmoins une 
station du Spiranthe dôautomne (Spiranthes spiralis), une orchidée relativement commune qui 
fleurit très tardivement, en octobre, sur une zone de pelouse anthropogène. 
Dans le tableau ci-après, nous présentons un relevé réalisé sur une vingtaine de mètres 
carrés dans la zone de pique-nique. Il englobe deux types de v®g®tation, lôun domin® par des 
plantes vivaces, lôautre par des annuelles. Sur le terrain, ces v®g®tations sont en étroit contact 
et imbriquées. Nous les avons donc cartographiées ensemble (cf. photographie ci-après). 
 

Relevé floristique concernant une mosaïque de végétations piétinées, régulièrement tondues et subnitrophiles. 
Réalisé sur 20  m² dans une zone de pique -nique de lôaire dôautoroute de Deyme, le19/09/2012 

(Pelouses dominée par Cynodon dactylon des Plantaginetalia majoris et Groupement à Amaranthus deflexus et 
Portulaca oleracea des Polygono-Poetea) 

Annuelles des tonsures et des lieux surpiétinés  Friche an nuelle nitrophiles  

Euphorbia maculata Portulaca oleracea 

Euphorbia prostrata Chenopodium album 

Polygonum aviculare Amaranthus retroflexus 

Amaranthus deflexus Amaranthus albus 

Erodium cicutarium Picris echioides 

Commensales des cultures   Vivaces  

Stellaria media Cynodon dactylon 

Convolvulus arvensis Rumex crispus 

Setaria pumila Salvia verbenaca 

Mercurialis annua Plantago lanceolata 

Capsella bursa-pastoris Autre  

 Lycopersicon esculentum 

 

 
Deux groupements floristiques anthropogènes en mosaïque . Secteur piétiné et régulièrement 
tondu de la zone de pique -nique ï Deyme 2012  

Sur la zone de pique-nique, dôautres rudérales ont été observées comme le Plantain corne de cerf 
(Plantago coronopus) et la Mouron des champs (Angallis arvensis subsp. anagallis), ainsi que, plus 
rarement des plantes de pelouses et de prairies (Festuca rubra, Acinos arvensis, Festuca arundinacea, 
Dactylis glomerataé). Ces espèces sont rassemblées ci-après dans le tableau ci-dessous. 
 

Autres plantes observées au sein des végétations anthropogènes de la zone de Pique-nique en 2012 

Acinos arvensis, Anagallis arvensis subsp. arvensis, Atriplex patula subsp. patula, Cerastium fontanum 
subsp. vulgare, Crepis capillaris, Cirsium vulgare, Dactylis glomerata, Echinochloa crus-galli, Festuca 
arundinacea, Festuca rubra, Malva sylvestris, Paspalum dilatatum, Plantago coronopus, Potentilla 
reptans, Prunella vulgaris, Solanum nigrum, Sonchus asper, Silene latifolia subsp. latifolia, Spiranthes 
spiralis, Sporobolus indicus, Verbena officinalis, 

Groupement dominé par des vivaces dont  
Cynodon dactylon  

Alliance des  Plantaginetalia majoris  

Groupement dominé par des annuelles dont  
Portulaca oleracea, Polygonum avicularis  et 

Amaranthus deflexu s 
Classe des  Polygono -Poetea 



 

Friche agricole et cultures  / 82 / néant / néant / Stellarietea mediae  
 
Dans la partie sud de la zone dô®tude, une 
parcelle est régulièrement cultivée et 
retournée. En 2012, quelques rangs de maïs 
et des légumes ont été plantés.  
On y trouve une végétation annuelle, 
nitrophile, commensale des cultures 
annuelles et sarclées. En contact, une forte 
densité de Picris hieracioides et Picris 
echioides se développait sur les secteurs en 
jachère. 
 
Les Végétations prairiales / 38 ou 38.1/ néant / Arrhenatheretea  elatioris  ou Cynosurion  
 
Avant la construction de lôautoroute, ce territoire accueillait plusieurs prairies. Aujourdôhui, il 
reste des prairies pâturées à proximité du lieu-dit « le Canal ». Par ailleurs, nous avons 
rattaché la vaste zone herbacée contiguë à la zone de pique-nique à une végétation prairiale 
et cela, malgré le caractère peu typique et instable de cette communauté herbacée. 
 
Végétation prairiale non stabilisée ï 38 - Arrhenatheretea elatioris 

A proximité de la zone de pique-nique, une zone herbacée est maintenue ouverte par une 
fauche ou une tonte régulière, en laissant probablement la biomasse sur place, et avec des 
interventions probablement plus espacées que sur la zone de pique-nique. Le cortège 
floristique présente de nombreuses espèces de friche, tandis que les fourragères sont peu 
nombreuses, bien quôelles soient dominantes. Le tableau ci-après correspond à un relevé 
phytosociologique réalisé sur une surface de 25 m².  
Cette végétation (photographie ci-dessous) correspond à une prairie dégradée dominée par le 
Ray-grass (Lolium perenne), la Fétuque élevée (Festuca arundinacea) et le Dactyle (Dactylis 
glomerata). Nous avons rattaché cette communauté, peu stabilisée floristiquement pour une 
prairie, à la classe phytosociologique des Arrhenatheretea elatioris Br-Bl. 1949. La faible 
proportion de plantes mésohygrophiles, mis à part la Houlque laineuse (Holcus lanatus), nous 
fait penser que nous sommes en présence potentiellement dôune prairie m®sophile, 
développée sur sol sec. 

 
 

 
 
 
 
 

 
Nous pouvons considérer que la gestion actuelle nôest pas favorable au maintien dôune prairie. 
La pratique de la tonte sélectionne plutôt des espèces à port rampant telles que Cynodon 

Végétation prair iale évoluant vers une pelouse urbaine , 
Classe des Arrhenetheretea  ï CB 38 -  

Relevé phytosociologique réalisé à côté de la zone de pique-nique : 
S = 25 m² Rec. Vég= 85 % Haut. vég : 15 cm 

Fourragères   

Lolium perenne 3 

Festuca arundinacea 2 

Dactylis glomerata 2 

Holcus lanatus + 

Espèces adaptées à une défoliation régulière (tonte )  

Cynodon dactylon 2 

Potentilla reptans 1 

Espèce s rudérales ou de friches   

Dipsacus fullonum 1 

Picris hieracioides 1 

Cirsium vulgare 1 

Rubus caesius + 

Sonchus asper 1 

Vebena officinalis + 

Anagallis arvensis subsp. arvensis + 

Cultures et jachère agricole ï Deyme 2012  

Végétation prairiale non stabilisée ï Deyme 2012  



 

dactylon et Potentilla reptans. De plus, le fait de ne pas exporter la biomasse permet à des 
espèces de friche comme Dipsacus fullonum ou Picris hieracioides de perdurer dans cette 
communauté.  
 

Prairie pâturée ï 38.1 ï Cynosurion cristati 

Au sud, des prairies m®sophiles et p©tur®es par un troupeau dô®quins et dô©nes se rattachent 
¨ lôalliance phytosociologique du Cynosurion cristati. Côest le seul secteur de la zone dô®tude 
ayant conservé depuis 1970 une activité agricole. Les relevés floristiques ci-après ont été 
réalisés tardivement, ce qui ne permet pas dôavoir une vision exhaustive de la diversit® 
floristique de ces communautés.  
 
Le fond floristique est composé par des fourragères telles que Festuca arundinacea, Dactylis 
glomerata et Lolium perenne, ainsi que par des plantes liées au pâturage, tels que Bellis 
perennis, Hypochaeris radicata, Trifolium repens et Potentilla reptans. Localement, la forte 
pression pastorale conduit à une évolution vers des cortèges adaptés au piétinement où 
dominent Cynodon dactylon, Plantago major et, avec lôapparition dôespèces rudérales telles 
que Verbascum blattaria ou Picris hieraciodes. Notons la mention ancienne de 10 pieds de 
Bellevalia romana sur la zone en 2009 (Tessier, 2009). 
 
Au contraire, la parcelle qui accueille Silaum silaus (cf. carte de la partie 3.3.2. et 
photographie ci-après) présente une physionomie végétale plus régulière. Ce secteur a 
probablement était fauché ces dernières années. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Prairie pâturée du Cynosurion  avec une forte 
pression pastorale  

Principale entité pâturée, le 21 octobre 2012 

Fourragères et espèces de prairies  

Arrhenatherum elatius 

Festuca arundinacea 

Dactylis glomerata 

Trifolium campestre 

Espèces adapter au pâturage  

Lolium perenne 

Bellis perennis 

Hypochaeris radicata 

Trifolium repens 

Plantago lanceolata 

Cynodon dactylon 

Potentilla reptans 

Plantago major 

Taraxacum campylodes 

Espèce de pelouse  

Lotus corniculatus 

Ranunculus bulbosus 

Carex flacca 

Espèce s rudérales ou de friches  

Picris hieracioides 

Verbena officinalis 

Daucus carota 

Verbascum blattaria 

Groupement à Festuca arundinacea  avec Silaum 
silaus ï CB 38. Relevé phytocénotique réalisé sur 50 

m², le 21 octobre 2012 

Fourragères et espèces de prairies  

Arrhenatherum elatius 

Festuca arundinacea 

Dactylis glomerata 

Trifolium campestre 

Silaum silaus 

Espèces adaptées au pâturage  

Bellis perennis 

Hypochaeris radicata 

Cynodon dactylon 

Potentilla reptans 

Trifolium fragiferum 

Trifolium repens 

Espèce de pelouse  

Lotus corniculatus 

Medicago lupulina 

Eryngium campestre 

Espèce s rudérales ou de friches  

Picris echioides 

Verbena officinalis 



 

 
 
 
 
 
 
 
V®g®tation dôourlets et de friche s / « 34.42 » ou « 87.1 » ou « 34.42 x 87.1 » / néant / 
néant / Trifolion medii ou Arction lappae ou Trifolion medii  x Arte mis ietea vulgaris  
 
Les v®g®tations dôourlets sont diversifi®es sur ce site. Si, des groupements ¨ Brachypode 
(Brachypodium rupestre) se rattachent sans difficult® ¨ lôalliance phytosociologique du 
Trifolion medii (codées en 34.42), en revanche dôautres groupements herbacés, en contexte 
ouvert ou semi-ouvert, où le Fromental (Arrhenatherum elatius) domine, sont beaucoup plus 
difficiles à classer. On y observe souvent une forte représentativité en espèces de friche. 
Ainsi, nous avons considéré que ces communaut®s sôapparentaient ¨ des friches nitrophiles 
de la  classe des Artemisietea vulgaris enrichies ici par de nombreux taxons des Galio-
Urticetea. Devant la diversité floristique de ces groupements, il serait nécessaire de réaliser 
systématiquement un relevé phytosociologique pour préciser leur rattachement 
phytosociologique. Nous avons donc arbitrairement cartographié ces bandes herbeuses 
observées en contexte de lisière avec le code « 34.42 x 87.1 ». 
 
Ces communautés sont le plus souvent mésophiles. Plus rarement, notamment à proximité 
dôun C¯dre de lôAtlas plant®, nous avons observ® un groupement nitrophile ¨ Eupatoire 
chanvrine (Eupatorium cannabinum), qui se développe sur des sols périodiquement plus frais 
à humides.  
 
Ces végétations de transition sont en voie de colonisation par les ligneux et évoluent donc 
vers le manteau arbustif. Au contraire, en bordure du grillage de lôautoroute, certaines bandes 
herbeuses sont régulièrement gyrobroyées pour maintenir le milieu ouvert. Dans ce cas, ces 
communautés herbacées sont souvent hétérogènes floristiquement et elles associent des 
esp¯ces prairiales, des esp¯ces dôourlet et des rud®rales. 
 
Enfin, dôautres groupements dôourlets, plus sciaphiles, seraient à caractériser en sous-bois 
des plantations dôarbres. Nous ne les avons ni caractérisés, ni cartographiés, dans le cadre de 
ce travail. 
 
Nous présentons ci-après des relevés floristiques caractérisant ces végétations dôourlets et de 
friches. 
 

Prairie pâturée par des équins avec une  forte pression 
pastorale en 2012 .  

10 pieds de Bellevalia romana ont été observés  par 
Marc Tessier e n 2009 (non revus en 2012)  

Prairie dominée par la Fétuque élevée avec une 

station de Silau m silau s 



 

Lôourlet m®sophile à Brachypodium rupestre du Trifolion medii (CB 34.42) 

Sur ce territoire, le groupement à Brachypode du Trifolion medii est un type dôourlet m®sophile 
relativement peu diversifié en espèces. Souvent largement dominé par Brachypodium 
rupestre, une graminée sociale, il est souvent composé par la Laîche glauque (Carex flacca), 
ainsi que des plantes de pelouses dont, plus rarement, des orchidées comme Orchis purpurea 
et Ophrys aranifera. 
 

 

 
 
 

Exemples de lôourlet m®sophile à Brachypode du Trifolion medii (CB 34.4) 

Relevé floristique réalisé au sein de au 
nord du site (Releve_R1) ï 4 mai 2012 

Relevé phytosociologique réalisé le 21/10/2012, dans une bande 
enherbée, régulièrement gyrobroyée, à proximité du grillage. S = 16 
m², Rec. = 100 % Hauteur = 25 cm  

Brachypodium rupestre Brachypodium rupestre 5 
Carex flacca Carex flacca 2 
Orchis purpurea Festuca rubra 2 
Hedera helix Lathyrus pratensis + 
Ajuga reptans Arrhenatherum elatius 1 
Bryonia dioica Medicago cf. lupulina 1 
Cornus sanguinea Trifolium pratense + 
Crataegus monogyna   
Dipsacus fullonum   
Ranunculus repens   

Ourlet mésoph ile à Brachypode du Trifolion medii  



 

Les végétations dôourlet ¨ Arrhenatherum elatius avec des espèces nitrophiles dôourlet et de 
friche / 34.4 x 87.1 ou 87.1 / pour le groupement à Eupatoire chanvrine. 
 
Si Arrhenatherum elatius est souvent la plante dominante, on note aussi une forte diversité en 
espèces de friches comme Foeniculum vulgare, Cirsium vulgare, Dipsacus fullonum, Elytrigia 
repens, Senecio erucifolius, ainsi que des plantes dôourlets, notamment Rubus caesius. Ces 
communautés seront plutôt rattachées à la classe des Artemisietea vulgaris, tandis que 
dôautres groupements, moins riches en esp¯ces rud®rales, tendront vers lôourlet m®sophile du 
Trifolion medii.  

 

 
 
 

V®g®tation dôourlet domin®e par Arrhenatherum  
au bord de lôautoroute 

Relevé phytosociologique réalisé le 21/19/12 (secteur 
cartographié en 34.4 x 87.1) 
S =  30 m², Rec. veg = 100 %, Hauteur = 1 m. 

Autres espèces recensé es dans des végétations 
codées en 34.4 x 87.1  

Liste issue de plusieurs relevés floristiques  

Rubus caesius 1 Lactuca serriola 

Foeniculum vulgare 1 Foeniculum vulgare 

Cruciata laevipes 1 Senecio erucifolius  

Senecio erucifolius 1 Artemisia verlotiorum 

Cirsium vulgare + Cirsium arvense 

Hypericum perforatum 1 Daucus carota 

Compagne s de prairies   Elytrigia repens 

Arrhenatherum elatius 5 Agrimonia eupatoria 

Festuca arundinacea r Equisetum telmateia (peu fréquent) 

Potentilla reptans 1 Dipsacus fullonum 

Pulicaria dysenterica  Cruciata laevipes 

Ligneux en voie de colonisation   Hypericum perforatum 

Quercus robur + Brachypodium rupestre 

  Asparagus officinalis  (peu fréquent) 

  Althea officinalis (rare) 

  Sambucus ebulus (rare) 

  Espèces de pelouse  

  Festuca rubra 

  Euphorbia flavicoma subsp. verrucosa 

  Centaurium erythraea 

  Compagne de prairies  

  Lathyrus partensis 

 + Pulicaria dysenterica 

  Arrhenatherum elatius 

  Festuca rubra 

  Ligneux en voie de colonisation  

  Populus x canescens 

  Salix alba 

  Populus nigra 

Ourl et et friche nitrophiles à Fromental codé en « 34.42 x 87.1 » 



 

Par ailleurs, nous avons distingué un groupement à Eupatoire chanvrine (Eupatorium 
cannabinum) développé sur sol frais à humide périodiquement. Il correspond à une 
communauté mésophile à mésohygrophile, à grandes herbes. Cet habitat conserve une part 
importante de plantes de friche. Il a donc ®t® rattach® ¨ lôalliance de lôArction lappae de la 
classe des Artemisietea vulgaris (cod® en 87.1). Il sôenrichi n®anmoins de plantes de 
mégaphorbiaie et montrent donc des similitudes avec les ourlets mésohygrophiles de lôalliance 
du Convolvulion sepium. 
 
Végétation de friche nitrophile sur sols 
périodiquement frais à humide  
Alliance de lôArction lappae  
Relevé phytosociologique, S = 60 m² Rec. Vég = 
90 % Haut. vég : 1,4 m 

Galio -urticetea ou Artemis ietea vulgaris   

Cirsium vulgare + 

Galium aparine 1 

Senecio erucifolius 1 

Agrimonia eupatoria r 

Cirsium eriophorum + 

Silene latifolia subsp. alba + 

Autre ourlet   

Rubus caesius 2 

Hedera helix + 

Inula conyza 1 

Gallium mollugo + 

Mégaphorbiaie   

Eupatorium cannabinum 3 

Dipsacus fullonum 2 

Equisetum telmateia + 

Epilobium hirsutum + 

Epilobium tetragonum + 

Compagnes prairiales   

Arrhenatherum elatius 4 

Mentha suaveolens + 

Espèces ligneuses  traduisant un 
processus de fermeture  

 

Cornus sanguinea + 

Fraxinus angustifolia + 

Quercus robur + 

Hors relevé (à moins de 30 m)   

Arctium lappae / 

Prunus spinosa / 

 
Végétation de rosel ière / 53 / 1 / néant / néant / Phragmiti australis -Magnocaricetea 
elatae  
 
Çà et là sur ce site, notamment à proximité de certains fossés, se développent des cordons 
humides à grandes Laîches (Carex acutiformis ou Carex riparia) et grands hélophytes, 
préférentiellement le long de fossés. Les surfaces occupées par ces végétations sont 
généralement trop petites pour être rattachées à des végétations de roselières.  
 
Nous avons cependant cartographi® cet habitat au nord du site, au niveau dôun foss® restant 
plus longuement en eau, probablement en raison dôune alimentation par des eaux provenant 
des infrastructures de lôaire de repos.  
Le groupement est largement dominé par la Massette à larges feuilles (Typha latifolia) et un 
grand carex, probablement la Laiche des rives (Carex cf. riparia). Le cort¯ge sôenrichi 
dôesp¯ces de mégaphorbiaie et de prairie humide. 

Groupement de friche nitrophile à Eupatoire chanvrine -  codé 
en 87.1 ï 19/09/12 



 

 

 
 

 
 
Nous avons également observé, dans un fossé, une petite station du Souchet maritime 
(Bolboschoenus gp. maritimus), au sud-est de la zone de pique-nique. Cette espèce de 
roselière se développe dans un fossé, sur moins de 10 m².  La végétation de type prairiale 
nôest pas stabilis®e ici. Elle est en contact avec une bande herbac®e correspondant ¨ lôourlet 
nitrophile. Ce petit groupement hét®rog¯ne floristiquement nôa donc pas été cartographié en 
tant quôhabitat. Toutefois, sa localisation est indiqu®e dans la carte de la partie 3.3.3. de ce 
document. 

 

 
 
 
 

Végétation de roselière dans un fossé au 
nord du site  
21 octobre 2012 

Roselières  

Carex cf. riparia 

Typha latifolia 

Lycopus europaeus 

Espèces du Conv olvulio n sepium  

Calystegia sepium 

Humulus lupulus 

Espèce s de prairie  

Pulicaria dysenterica 

Ranunculus repens 

 

Station à Souchet maritime ( Bolboshoenus  gp. maritimus ) 
4 mai 2012 et 19 septembre 2012 

Roselière  

Bolboschoenus gp. maritimus 

Lycopus europaeus 

Espèces de mégaphorbiaie  

Calystegia sepium 

Humulus lupulus 

Lythrum salicaria 

Espèce s de prairie  

Carex cuprina 

Mentha pulegium 

Poa trivialis 

Potentilla reptans 

Rumex crispus 

Carex divisa subsp. divisa 

Juncus inflexus 

Plantago major subsp. intermedia 

Autre  

Melilotus altissimus 

Végétation de roselière ï 19/09/12 

Souchet maritime  



 

Le Manteau arbustif  / 31.81 / néant / néant / Prunetalia spinosae  
 
Des fourr®s arbustifs sont pr®sents ¨ et l¨ sur lôensemble du site dô®tude.  
Au nord-est, le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) forme un groupement quasimono-
sp®cifique, sur une grande surface qui sôest ferm®e rapidement récemment. 
Ailleurs, il sôag´t de fourr®s plus diversifi®s et localis®s, avec notamment le Prunellier (Prunus 
spinosus), lôAub®pine ¨ un style (Crataegus monogyna) et le Cornouiller (Cornus sanguinea) 
qui dominent. Ces fourr®s occupent des secteurs nôayant pas ®t® g®r®s par fauche ou 
débroussaillages répétés, ces dernières années.  
 
Par ailleurs, sur des secteurs en dynamique de fermeture, on trouve encore des végétations 
dôourlet qui perdurent. Ces v®g®tations herbac®es sont ®troitement imbriqu®es avec le 
manteau arbustif. Ces zones semi-ouvertes ont été cartographiées avec le code « 34.42 x 
31.81 ».  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Notons enfin que le manteau arbustif a colonis® certaines plantations dôessences 
caducifoli®es, datant dôune trentaine dôann®es sur ce site. Ces boisements r®cents, compos®s 
dôalignements dôarbres plant®s, ainsi que dôune strate arbustive spontan®e en cours de 
formation, ont été cartographiés sous le code « 83.325 + 31.81 ». Ils sont décrits dans le 
paragraphe ci-après. 
 
 

Manteau arbustif à Cornouiller sangain ï parcelle 
au nord -est du site dô®tude. 4 mai 2012 

Cornus sanguinea 

Oprys aranifera 

 

Arbustes observés dans le manteau arbustif sur 
le site dô®tude (hors boisements) 

Crataegus monogyna 

Prunus spinosa 

Cornus sanguinea 

Hedera helix 

Prunus domestica 

Pyracantha pauciflora (rare) 

Fraxinus excelsior 

Rosa canina 

Rubus caesius 

Quercus robur 

Populus x canescens (localisé) 

Fourré à Prunellier, Aubépine et Cornouiller  



 

Plantations dôessences caducifoli®es avec une strate arbustive en cours de formation / 
83.325 + 31.81 / néant  / néant / Prunetalia spinosae pp. 
 
Un bois, dôune seule entit® de plus de 5 hectares, sô®tend sur ce site. Il est constitué par 
plusieurs types dôessences caducifoli®es mais en majorit® par du Ch°ne p®doncul® (Quercus 
robur). Ces essences ont été plantées en rang, après 1979, et sur plusieurs parcelles 
agricoles qui étaient soit des cultures, soit des prairies naturelles. 
 
Aujourdôhui, les arbres atteignent des hauteurs cons®quentes, d®passant largement les 10 
m¯tres de haut. Le milieu sôest donc enti¯rement ferm®, ¨ lôexception de quelques petites 
clairières situées dans la partie sud-est du Domaine Public Autoroutier Concédé.  
Anciennement, ces parcelles ®taient s®par®es par des foss®s bord®s par endroit dôarbres, 
notamment des Saules blancs (Salix alba) et des chênes (Quercus sp.). Avec les essences 
caducifoliées plantées, nous retrouvons en effet, çà et là, quelques vieux arbres. Plusieurs 
fossés anciens sont également visibles sous le couvert arboré. 
En tenant compte de lôorigine r®cente et artificielle de ce peuplement, nous ne lôavons pas 
cartographié comme un habitat forestier naturel.  
Néanmoins, la dynamique observée en sous-bois, conduisant ¨ lô®mergence dôune strate 
arbustive spontanée, laisse à penser que ce boisement va progressivement retrouver, en 
lôabsence dôintervention humaine, une structuration verticale et un fonctionnement propre ¨ 
une forêt caducifoliée. 
En effet, si le manteau arbustif a largement colonisé la plantation, on distingue toutefois que la 
dynamique de fermeture et la structuration verticale de cette formation bois®e ne sôest pas 
faite à la même vitesse partout. La strate arbustive semble déjà bien installée sur les parcelles 
qui avaient ®t® retourn®es et cultiv®es avant 1979, tandis quôelle est encore ®parse et en voie 
de formation sur un secteur correspondant à une ancienne prairie. A ce niveau, une strate 
herbacée est encore présente en sous-bois. On y observe aussi un semis naturel de petits 
frênes (Fraxinus angustifolia). Ce secteur correspond à la principale station de Jacinthe de 
Rome (cf. partie 3.3.2. de ce document). Les 2,23 hectares en compensation stricte font partie 
de cette entit® comme nous lô®voquerons plus tard.  
 

  
 
 

Manteau arbustif du principal boisement , dans un secteur 
correspondant à une ancienne culture avant 1979  

Manteau arb ustif et strate herbacée  du principal  
boisement,  dans un secteur correspondant à une prairie 

avant 1979  



 

Plantation s artificielles  dôarbres / 83.321 ou 84.3 / néant  
 
Ces formations boisées et artificielles correspondent à une petite plantation de peupliers, ainsi 
quôun bois de ch°ne rouvre au nord. Les enjeux naturalistes sont limités. Ces secteurs situés 
¨ proximit® des infrastructures de lôaire de repos de lôautoroute sont largement fr®quent®s par 
les voyageurs. Dôautre part, la gestion r®alis®e en sous-bois, ne permet pas ¨ lô®cosyst¯me de 
se structurer verticalement. Ces milieux ont donc surtout une finalité récréative.  
 
Potentiellement, ils pourraient néanmoins accueillir des sites de reproduction pour certaines 
espèces animales dont notamment des oiseaux. 
 
On note également un drain-fossé traversant le bois formé de rangs de Chêne rouvre, avec la 
présence de plantes traduisant un caractère périodiquement humide du sol (présence de 
grandes laîches notamment). Ce secteur pourrait donc accueillir la Jacinthe de Rome. Ce 
taxon patrimonial nôy a pourtant pas été observé en 2012. 

 

 

Bois artificiel à Chêne rouvre avec élagages des arbres et gyrobroyage régulier en sous -bois ï 19/09/12 



 

 

 



 

 

Terrains essentiellement à finalité agricole avant la mise en service de lôautoroute A61, le 
gestionnaire depuis ces 40 dernières années a façonné un paysage boisé et artificiel à 
proximité des bâtiments et du parking de lôaire de repos. La vocation principale de ce site est 
donc devenue lôaccueil du public, avec une transformation du paysage en occupant lôespace 
par des plantations. 
 
A proximité des infrastructures humaines, les tontes régulières des milieux restés ouverts, les 
interventions régulières en sous-bois des bosquets, et la fréquentation du public, conduisent à 
la gen¯se dôun milieu artificiel comparable ¨ un parc urbain. 
 
Ailleurs, dans les secteurs o½ lôhomme nôintervient plus ou mod®r®ment, ces bois artificiels 
sont en train de se structurer verticalement, avec lôapparition dôune strate arbustive spontanée. 
Cette évolution semble plus rapide localement, probablement sur les terres anciennement 
cultivées, tandis que les processus seraient plus lents sur les anciennes prairies. 

 

 

La conservation des habitats naturels ®tant lôenjeu principal de la conservation des esp¯ces, 
plusieurs référentiels ont ®t® cr®®s, notamment pour en permettre leur protection. Lô®valuation 
de la valeur patrimoniale sôappuiera essentiellement sur la Directive europ®enne Habitats-
Faune-Flore, d®finissant des ç habitats dôint®r°t communautaire è, dont la conservation est 
prioritaire ¨ lô®chelle europ®enne. Cette analyse sera ensuite crois®e avec les enjeux 
dôesp¯ces ¨ forte valeur patrimoniale pr®sentes sur chacun des habitats. 
 
Listes et expertises de référence 

Lôensemble des crit¯res dô®valuation sont ¨ utiliser de manière prudente et combinée. Les 
différents statuts de protection nationale ou européenne par exemple, ne reflètent pas 
forc®ment lôint®r°t patrimonial local.  
Avec ces réserves, voici les référentiels utilisés : 
Au niveau international. 

- Annexe I de la Directive «Habitats, Faune, Flore» (DHFF, directive européenne n° 
92/43 du 21 mai 1992) pour la conservation des habitats naturels (France 
métropolitaine) ;  

Au niveau régional : 
- Liste des habitats et espèces déterminants, établie dans le cadre de la modernisation 

des ZNIEFF en Midi-Pyrénées, et validées par CSRPN. Ces listes intègrent des 
notions de responsabilit®, de menace, de raret®, dôend®misme et dôaire de r®partition 
; 

- Avis dôexperts et ressources bibliographiques. 

 

En 2012, aucun habitat naturel ne possède un statut patrimonial suivant les critères évoqués 
ci-dessus. Toutefois, dans un contexte de plaine agricole toulousaine, à forte productivité et 



 

avec de nombreuses infrastructures humaines, les lisières, les fourrés et les boisements 
offrent des niches écologiques pour la faune, notamment pour les oiseaux et les reptiles. 
Enfin et surtout, il subsiste sur ce site, un potentiel de restauration dôune prairie de fauche à 
Jacinthe de Rome. Ce type de prairie, sur sol localement et périodiquement frais, correspond 
en partie à lôhabitat dôint®r°t communautaire « Prairie de fauche » (Eur 15 = 6510) qui a existé 
ant®rieurement ¨ la plantation dôarbres. 

 

 

Plusieurs visites ont été réalisées en 2012, ce qui a permis de couvrir lôensemble de la p®riode 
végétative. 
La détermination sôest faite à vue et sur le terrain. Pour certains taxons, de détermination plus 
délicate, des spécimens ont été collectés pour un examen de critères morphologiques sous 
loupe binoculaire, en utilisant un panel de Flores contemporaines. 
 
141 espèces végétales ont été recensées sur ce site en 2012. Ce bilan est relativement 
satisfaisant pour ce territoire. La liste complète des taxons inventoriés est présente en 
annexe. La référence taxonomique utilisée est TAXREF. 
 
Plus du tiers des taxons recensés appartient à des espèces rudérales et de friches, ce qui 
indique un milieu qui a été ou est encore régulièrement soumis à des perturbations liées aux 
activités humaines. Ces plantes sont communes et sans statut particulier. Notons toutefois, 
lôAmaranthe blanche (Amaranthus albus), peu observée en Haute-Garonne et naturalisée 
dôAm®rique du Nord, qui se développe à proximité de la zone de pique-nique. 
Sur les pelouses anthropiques, régulièrement tondues et pi®tin®es, dôautres esp¯ces 
exogènes sont présentes telles que Sporobolus indicus, Paspalum dilatatum et Euphorbia 
maculata. Ces perturbations régulières favorisent des espèces à cycle biologique court (plante 
annuelle ou bisannuelle) comme Mercurialis annua, Solanum nigrum, Crepis capillaris et 
Portulaca oleracea, ou des espèces vivaces adaptées à des défoliations ou des perturbations 
répétitives, telles que Plantago coronopus et Cynodon dactylon 
 
Enfin, plusieurs bandes herbac®es pr®sentent un fort pourcentage dôespèces de friches dans 
leur cort¯ge, ce qui est aussi ¨ relier ¨ lôhistorique de la gestion sur ce territoire. Parmi ces 
dernières, plusieurs stations du Séneçon à feuilles de roquettes (Jacobaea erucifolia ï syn. 
Senecio erucifolius) ont été recensées. 
 
Les ourlets à brachypode accueillent, çà et là, des orchidées comme lôOphrys araign®e 
(Ophrys aranifera), lôOrchis pourpre (Orchis purpurea) et le Platanthère à deux feuilles 
(Platanthera bifolia). Notons également deux autres orchidées : le Céphalanthère à grandes 
fleurs (Cephalanthera damasonium), qui est assez fréquente ici en sous-bois. Côest pourtant 
un taxon relativement rare en plaine haut-garonnaise. Nous avons trouvé aussi la Spirantes 
dôautomne (Spiranthes spiralis), dans une pelouse anthropog¯ne. Côest un taxon assez 
fréquent, mais discret, et à floraison tardive. 
 
Enfin, les espèces de prairies sont assez bien représentées malgr® lôabsence de leur habitat 
de prédilection. Sur les 3 plantes déterminantes pour les ZNIEFF recensées sur la zone, 2 
présentent un optimum écologique prairial (cf. partie 3.3.3.) 
 
 



 

   

Spiranthes spiralis, le 21/10/2012 ; Ophrys aranifera, le 4/05/2012 ; Cephalanthera damasonium, le 4/05/2012 ; 
à Deyme ï Haute-Garonne 

 
Localement, notamment à proximité de fossés, les sols plus humides accueillent des espèces 
de roselières, telles que la Laîche des marais (Carex acutiformis), la Laîche des rives (Carex 
riparia) ou le Scirpe des marais (Bolboschoenus gp. maritima), ainsi que des plantes 
hygrophiles de mégaphorbiaies comme la Grande prêle (Equisetum telmateia) et lôEpilobe ¨ 
grandes fleurs (Epilobium hirsutum), ainsi que la Menthe pouillot (Mentha pulegium). 
 

  

Mentha pulegium, le 21/10/2012 ; Feuilles de Silaum silaus, le 4/05/2012 à Deyme ï Haute-Garonne 

 
Enfin, si lôon trouve principalement des plantations domin®es par le Ch°ne p®doncul® 
(Quercus robur), quelques essences dôornement sont pr®sentes sporadiquement comme un 
Cèdre de lôAtlas par exemple. Ces plantations ont favorisé des plantes sciaphiles, ainsi que la 
constitution dôun manteau arbustif spontan®e. 



 

 

De même, pour la flore, le travail des conservatoires botaniques nationaux, couplé aux 
botanistes indépendants, a permis dô®tablir des listes de protection nationale, r®gionale, ainsi 
que des listes rouges. Ce sera dans ce cas la principale base de travail pour lô®valuation de la 
patrimonialité des plantes. 
 
3 plantes sont déterminantes pour les ZNIEFF (cf. tableau ci-après). Toutefois, la donnée 
floristique la plus remarquable correspond à la population de Bellevalia romana, une plante 
protégée en France.  
 
La plus grande station, qui a été découverte par Marc Tessier (cf. Annexe 5.5), comportait 
1 200 pieds en 2009. Située sous une plantation r®cente dôarbres datant de 1979, elle est 
toutefois menac®e par lô®volution du milieu et lôapparition dôune strate arbustive. 
 
Le Conservatoire a délimité précisément les contours de cette dernière en fonction de 
lôobservation des pieds de la plante ¨ lô®tat v®g®tatif (cf. carte ci-après). 
 

Priorité Taxon Localisation 

Statut 

PN 
LR 

France 
ZNIEFF 

1 Bellevalia romana 
Boisement compris dans le périmètre de 

compensation 
PN V x 

2 Carex tomentosa 
Boisement compris dans le périmètre de 

compensation 
  x 

3 Silaum silaus 
Prairie pâturée au sud du périmètre 

dô®tude 
   

3 Bolboschoenus gp. maritimus Fossé en amont de la zone de pique-nique   x 

PN : Protection nationale ; Znieff : espèce déterminante ; LR F : Livre rouge France ; 

 
Deux autres plantes dont lôoptimum ®cologique correspond aussi à des prairies, ont été 
observées au sein ou à proximité de cette station : il sôagit de la La´che tomenteuse (Carex 
tomentosa), qui est déterminante pour les ZNIEFF en plaine, et le Silaum des prés (Silaum 
silaus) qui se développe dans une prairie pâturée en dehors du Domaine Public Autoroutier 
Concédé. Ce dernier taxon, sans statut, est pourtant rare en plaine, notamment pour le 
département de la Haute-Garonne. 
 
Enfin, notons dans un fossé, situé en amont de la zone de pique-nique, une petite station de 
Souchet maritime (Bolboschoenus gp. maritimus), déterminante en plaine de Midi-Pyrénées. 
Notons que ce taxon pourrait correspondre à un complexe dôesp¯ce. En effet, certains 
botanistes distinguent Bolboschoenus glaucus Lam. S.G. Sm. et Bolboschoenus maritimus 
(L.) Palla dôapr¯s lôexamen de lô®paisseur de lôexocarpe, qui est lôenveloppe extérieure de 
lôak¯ne, cóest-à-dire de la graine. En 2012, le CEN MP nôa pas v®rifi® ce crit¯re. 
 



 
 



 

 

 

En 2009, Marc Tessier, botaniste et membre de lôAssociation Isatis 31, a observé la Jacinthe 
de Rome sur ce site (Tessier, 2009). En 2011, cet auteur a transmis au CEN Midi-Pyrénées 
les positions des deux stations floristiques découvertes (cf. annexe 5.5). Il estimait lôeffectif de 
la population à 1 200 pieds. 
 
Le 4 mai 2012, le Conservatoire a délimité précisément le contour de la population de 
Bellevalia romana, en fonction de lôobservation attentive des pieds de la plante situés le plus 
en périphérie de la station. Ce repérage a été réalisé sur le terrain, ¨ lôaide dôun syst¯me de 
géolocalisation intégré ¨ lôoutil « Linhota » développé par le Conservatoire. 
 
La population occupe une surface de 0,66 hectares (surface en vert dans la carte ci-dessus). 
Cette surface est donc plus grande que celle indiquée en 2009 par Marc Tessier. Par contre, 
la petite station de 10 pieds, découverte en 2009 par ce même auteur, en dehors du Domaine 
Public Autoroutier Concédé (cf. Annexe 5.5.), nôa pas ®t® revue. Seuls quelques pieds ont ®t® 
observés à proximité immédiate du grillage sur le DPAC. 
 
En mai 2012, nous avons comptabilisé seulement 42 pieds de Jacinthe de Rome en pleine 
floraison. Le pourcentage de floraison est donc très faible. La plantation dôarbres sur cette 
ancienne prairie et la fermeture du milieu qui sôen suit menace le maintien de cette station 
floristique patrimoniale.  
 
Toutefois, la très grande majorité des pieds étaient ¨ lô®tat v®g®tatif et donc peu visibles au 
sein de la strate herbacée. Aussi, il est possible que certains dôentre eux nôaient pas ®t® 
repérés. Si nous avons comptabilisé plus de 500 pieds, sans pouvoir donner une estimation 
précise, lôeffectif pourrait largement dépasser ce chiffre. Lôestimation de lôeffectif de cette 
station floristique devra donc être précisée. 
 
Nous avons aussi observé un abroutissement de certaines feuilles de pieds chétifs, dû 
probablement à des lapins, particulièrement nombreux sur le secteur en 2012.  
 

  
 Pieds chétifs de �%�H�O�O�H�Y�D�O�L�D���U�R�P�D�Q�D���j���O�¶�p�W�D�W���Y�p�J�p�W�D�W�L�I���H�W���D�Y�H�F���O�H�V���H�[�W�U�p�P�L�W�p�V���G�H�V��

feuilles broutées  

Bellevalia romana, en fleur, le 
4 mai 2012 
















































































